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2.6  Chapitre 6 du Rapport de l’UIT-R à la première session de la CRR-
04 (Doc 3) 

   
PCA /xy/01 
Après le paragraphe 6.3 du Rapport de l’UIT-R (Document 3 de la CRR-04), 
AJOUTER le texte suivant: 
 
La bande VHF III est très utilisée pour la télévision analogique comme 
couverture universelle, et d’importants investissements ont été consentis pour 
le développement et le renouvellement des équipements des stations de 
diffusion télévision en VHF. Par contre, dans les pays concernés, les bandes 
UHF sont beaucoup moins utilisées.  
    
D’une manière générale, l’utilisation qui est actuellement faite des Bandes III, 
IV & V est très différente. Il en est de même des situations de marché et des 
acteurs industriels qui varient d’un pays à un autre, et d’une région à une 
autre. 
 
Par conséquent, dans la bande VHF, la durée de la transition serait plus 
longue qu’elle ne le serait dans les bandes UHF. 
 
PCA / xy/02   
Modifier le paragraphe 6.4.2 du Rapport de l’UIT-R sur le Scénario de 
planification N° 2 (Document 3 de la CRR-04), comme suit:  
 
6.4.2 Scénario de planification N° 2 
Dans ce scénario (§ 3.4.2.3.2) toutes les assignations analogiques existantes 
ou en projet devront être protégées contre les nouveaux besoins numériques, 
et les assignations analogiques devront être converties en assignations 
numériques à une date appropriée à fixer par la Conférence et feront partie du 
plan entièrement numérique. 
 
Justification 
Voir les raisons invoquées pour à la proposition PCA /xy/27 au Chapitre 3. 
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Annexe 1 
 

Formulaire d’adoption des projets de PCA sur le point  
“Décide 2.1” de la Résolution 1185 modifiée 

Chapitre 6 du Rapport de l’UIT-R (Doc 3) 
 
1. Nom de l’Etat membre de l’UIT : ………………………..…………..……………............. 

 

2. Nom de l’Administration chargée de remplir le formulaire : ……………….............. 
 

3. Adoption : Conférer N.B. 1 
 
4. Nom du Directeur général (DG) de l’Administration : ..……………………………….. 
 
 
5. Signature du DG et cachet officiel 
 

 
 
 
….....................………………………………………………………………………………….. 
 
N° DE LA PCA 01 02        
Adoption 
(Cf. N.B. 1) 

         

 
N.B. 1 
Légende : 
Coche (√) = Adoption de la PCA 
Croix (X) = Rejet de la PCA 
Blanc  = Abstention 
 
 
 
Veuillez retourner le formulaire dûment rempli à l’adresse suivante: 
 
M. Akossi Akossi 
Secrétaire général 
Union africaine des télécommunications 
P O. Box 35282 
00200 NAIROBI 
Fax: +254 20 219445 
E-mail: sg@atu-uat.org 
 


